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1. Contexte 

1.1 Initiative et contre-projet du Conseil-exécutif 

L’initiative législative intitulée Initiative solaire bernoise a été déposée le 17 novembre 2021. Elle prévoit 

une modification de la loi cantonale sur l’énergie du 15 mai 2011 (LCEn)1. Le 15 décembre 2021, le Con-

seil-exécutif a constaté l’aboutissement de l’initiative ; le 3 mai 2023, il l’a soumise au Grand Conseil en 

l’assortissant de son contre-projet. Le 29 juin 2023, la Commission des infrastructures et de l’aménage-

ment du territoire a décidé d’élaborer son propre contre-projet à l’initiative. 

 

Le présent complément de la CIAT s’ajoute au rapport du Conseil-exécutif du 3 mai 2023. 

1.2 Modification des bases légales fédérales ayant un rapport avec l’initiative solaire ber-

noise et les contre-projets dans le cadre de l’acte modificateur unique sur l’énergie 

Lors de la session d’automne 2023, les chambres fédérales ont adopté la loi fédérale relative à un ap-

provisionnement en électricité sûr reposant sur des énergies renouvelables (dit « acte modificateur 

unique »)2. Le référendum a été annoncé contre cette loi. Le délai référendaire court jusqu’au 18 jan-

vier 2024. 

 

Différentes nouveautés introduites par la révision législative fédérale présentent un lien étroit avec l’ ini-

tiative solaire bernoise ainsi que le contre-projet du Conseil-exécutif et ont un impact sur le cadre dans 

lequel s’inscrit la législation cantonale bernoise. 

 

Il est prévu de supprimer le caractère provisoire de l’obligation introduite le 30 septembre 2022 selon la-

quelle tout nouveau bâtiment d’une surface déterminante de construction supérieure à 300 mètres carrés 

doit obligatoirement être doté d’une installation solaire (art. 45a de la loi sur l’énergie du 30 sep-

tembre 2016 [LEne]3). Par ailleurs, il est prévu d’autoriser également la réalisation sans permis de cons-

truire non seulement d’installations solaires montées sur un toit, mais aussi d’installations en façade, à 

moins que ces installations soient envisagées sur des biens culturels ou dans des sites naturels d’impor-

tance cantonale ou nationale (cf. art. 18a de la loi fédérale du 22 juin 1979 sur l’aménagement du terri-

toire [LAT])4. De même, l’acte modificateur unique autorise désormais les installations solaires au sol en 

Suisse situées hors des zones à bâtir et hors des surfaces agricoles, même lorsque les installations en 

question ne revêtent pas un intérêt national, à condition d’une part qu’elles soient construites dans des 

zones peu sensibles ou dans lesquelles se trouvent déjà d’autres constructions et installations et d’autre 

part qu’elles puissent être équipées et raccordées au réseau à un coût raisonnable par rapport à leur 

puissance (cf. nouvel art. 24bis LAT). 

 

L’acte modificateur unique introduit également une règlementation des installations solaires sur les sur-

faces de stationnement. Dans les zones à bâtir, les systèmes d’utilisation de l’énergie solaire au-dessus 

ou en bordure des aires de stationnement de 15 places et plus sont en principe conformes à la zone. Les 

communes peuvent désigner dans leur plan d’aménagement des aires de stationnement pour lesquels 

de telles structures ne sont pas admissibles ou ne le sont qu’à certaines conditions. Elles peuvent par 

ailleurs déclarer en principe conformes à la zone des structures sur tout ou partie d’aires de stationne-

ment de moins de 15 places (cf. nouvel art. 18a, al. 2bis LAT). 

  

 
 
1
 RSB 741.1 

2
 FF 2023 2301: Loi fédérale du 29 septembre 2023 relative à un approvisionnement en électricité sûr reposant sur des énergies renouvelables (Modification de la loi 

sur l’énergie et de la loi sur l’approvisionnement en électricité) 
3
 RS 730.0 

4
 RS 700 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2023/2301/fr
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La révision introduit en outre la possibilité de créer des communautés électriques locales (cf. nou-

vel art. 17d ss de la loi fédérale du 23 mars 2007 sur l’approvisionnement en électricité ; LApEl)5. Celles-

ci peuvent comprendre le territoire d’une commune et donnent droit à une réduction de 60 pour cent au 

maximum du tarif d’utilisation du réseau. 

 

Enfin, il est prévu de renforcer la sécurité des investissements dans les petites installations solaires 

grâce à une amélioration des conditions d’encouragement et des conditions cadre, à une plus grande 

flexibilité concernant le fonds alimenté par le supplément et à un tarif de rachat minimal garanti.  

Complément d’information : règlementation fédérale relative à la planification et à l’extension du 

réseau électrique ; exigences envers les entreprises d’approvisionnement en électricité 

La loi fédérale sur l’approvisionnement en électricité pose les bases d’un approvisionnement en électri-

cité sûr ainsi que d’un marché de l’électricité axé sur la concurrence. Les cantons désignent les zones de 

desserte des gestionnaires de réseau opérant sur leur territoire. Dans leur zone de desserte,  les gestion-

naires de réseau sont tenus de raccorder au réseau électrique tous les consommateurs finaux se trou-

vant en zone à bâtir, les biens-fonds et les groupes d’habitations habités à l’année situés en dehors de 

cette zone ainsi que tous les producteurs d’électricité. Cette obligation de raccordement peut être éten-

due par les cantons (art. 5 LApEl). Le canton de Berne a fait usage de cette possibilité dans les ar-

ticles 30 ss LCEn.  

 

La transition énergétique et le développement des installations d’utilisation des énergies renouvelables, 

dont l’énergie solaire, entraînent des défis pour les gestionnaires de réseau. Les dispositions relatives à 

l’exploitation et au développement du réseau figurent en principe dans le droit fédéral . Pour la construc-

tion d’installations électriques à faible et à fort courant, l’article 16 de la loi fédérale du 24 juin 1902 (LIE)6 

prévoit une procédure d’approbation des plans. Cette obligation s’applique également à la construction 

de réseaux de distribution à basse tension, pour lesquels le Conseil fédéral a toutefois prévu une procé-

dure allégée sur la base de l’article 16, alinéa 7 LIE. Dans la mesure où ces installations ne sont pas si-

tuées dans des aires de protection au sens du droit fédéral ou cantonal, ces installations sont approu-

vées a posteriori par l’Inspection fédérale des installations à courant fort (ESTI) lors des contrôles régu-

liers (art. 1, al. 2 de l’ordonnance du 2 février 2000 sur la procédure d’approbation des plans des installa-

tions électriques [OPIE]7). L’approbation des plans couvre toutes les autorisations requises par le droit 

fédéral. Aucune autorisation ni aucun plan cantonal n’est requis. Le droit cantonal doit toutefois être pris 

en compte dans la mesure où il n’entrave pas de manière disproportionnée l’accomplissement des 

tâches de l’entreprise (cf. art. 16, al. 3 et 4 LIE). L’ordonnance du 14 mars 2008 sur l’approvisionnement 

en électricité (OApEl)8 règle également les tâches des gestionnaires de réseau destinées à garantir la 

sécurité de l’approvisionnement. Elle prévoit notamment pour les gestionnaires de réseau une obligation 

d’établir et de présenter à la Confédération des plans pluriannuels relatifs aux réseaux d’une tension no-

minale supérieure à 36 kilovolts. 

 

L’acte modificateur unique de la législation fédérale sur l’énergie introduit d’importantes améliorations en 

matière de financement de l’extension du réseau. Ainsi, il est prévu que les raccordements au réseau à 

construire ou à renforcer puissent être pris en compte au titre des coûts de renforcement du réseau. 

Avec cette disposition, le Parlement reconnaît que le raccordement au réseau et le développement de 

l’infrastructure entraînent des coûts plus élevés à la campagne qu’en ville en raison des distances plus 

importantes. À ce titre, il est prévu de verser aux gestionnaires de réseau une indemnité forfaitaire pour 

les frais de développement du réseau, afin qu’ils puissent planifier et réaliser ce développement sur le 

long terme et en anticipant les besoins. Une telle mesure contribue à l’efficience de l’extension du réseau 

et atténue les différences de coûts entre les villes et les zones rurales. 

 
 
5
 RS 734.7 

6
 RS 734.0 

7
 RS 734.25 

8
 RS 734.71 
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2. Validité de l’article 59, alinéa 1 LCEn de l’initiative 

Le 3 mai 2023, s’appuyant sur un avis de droit, le Conseil-exécutif a proposé au Grand Conseil, compé-

tent en la matière en vertu de l’article 59, alinéa 1 de la Constitution du 6 juin 1993 du canton de Berne 

(ConstC)9, de déclarer valable l’« Initiative solaire bernoise »10. Une initiative sera entièrement ou partiel-

lement invalidée si elle viole le droit supérieur, est inexécutable ou ne respecte pas l’unité de la forme ou 

de la matière (art. 59, al. 2 ConstC).  

 

La CIAT a constaté que, contrairement aux articles 39a à 39h de l’initiative législative, l’article 59, ali-

néa 1 LCEn n’est pas formulé de façon explicite. L’article 59 du texte de l’initiative contient en effet des 

points de suspension ainsi que deux remarques entre crochets11 : 

 
Art. 59  

Adaptation des bâtiments ainsi que démolition et construction d’un nouveau bâtiment  

1 [droit en vigueur] Le canton peut allouer des aides financières pour l’adaptation des bâtiments s’il ... 

[nouveau] et si l’exigence de l’article 39b est remplie. 

 

Afin de déterminer les critères selon lesquels évaluer la validité de l’article 59, notamment en ce qui con-

cerne l’unité de la forme, la CIAT a demandé un avis de droit à ce sujet12. Celui-ci avait notamment pour 

but de déterminer à quel moment et par qui le texte définitif de l’article 59 devait être arrêté et sous 

quelle forme exacte il convenait de soumettre l’initiative à l’électorat, dans la mesure où elle peut être 

déclarée valable. 

 

L’avis de droit aboutit à la conclusion que les exigences en matière d’unité de la forme et de compatibilité 

avec le droit supérieur s’avèrent problématiques pour la validité de l’article 59, alinéa 1. Selon cet avis de 

droit, le caractère incomplet du libellé de l’article 59 constitue une entorse majeure au principe de clarté. 

Cependant, toujours selon cet avis de droit, une interprétation dudit libellé permet de déterminer quels 

devraient être les termes de la disposition pour qu’elle soit formulée de manière non équivoque : 

 
Art. 59  

Adaptation des bâtiments ainsi que démolition et construction d’un nouveau bâtiment 

1 Le canton peut allouer des aides financières pour l’adaptation des bâtiments s’il en résulte une 

amélioration d’au moins deux classes d’efficacité selon le certificat énergétique cantonal des bâti-

ments et si l’exigence de l’article 39b est remplie. 

 

Selon l’avis de droit, déclarer l’initiative partiellement invalide serait exagéré et disproportionné. Vu que 

la modification rédactionnelle de l’initiative constitue une intervention moins draconienne, l’avis de droit 

conclut que l’article 59, alinéa 1 de l’« Initiative solaire bernoise » peut être déclaré valable et que la par-

tie manquante de la phrase peut être complétée par la Commission de rédaction. 

 

À l’ouverture de la procédure de consultation, la CIAT n’avait pas encore pris de décision quant à la pro-

position qu’elle entendait formuler en ce qui concerne la validité de l’initiative. 

  

 
 
9
 RSB 101.1 

10
 Cf. rapport du Conseil-exécutif du 3 mai 2023 relatif à l’arrêté du Grand Conseil concernant l’initiative législative « Initiative solaire bernoise » et au contre-projet du 

Conseil-exécutif relatif à la modification de la loi cantonale sur l’énergie (LCEn), p. 8 et 9, ainsi que l’expertise juridique de droit du 24 juin 2022 réalisé sur mandat de 

la Direction de l’économie, de l’énergie et de l’environnement par Martin Föhse, Christoph Jäger et Gregor Bachmann (Kellerhals Carrard Bern KIG), intitulé « Initiative 

solaire bernoise », vérification de la validité de l’initiative populaire et remarques sur la mise en œuvre 
11

 À ce titre, il convient de mentionner que le Grand Conseil a modifié l’article 59, alinéa 1 LCEn après le dépôt de l’initiative. Cette modification, qui concerne la formu-

lation visée par les points de suspension, est entrée en vigueur le 1
er
 janvier 2023. 

12
 Expertise juridique du prof. Andreas Glaser (Université de Zurich / centre pour la démocratie d’Aarau) du 15 septembre 2023 relatif à la validité de l’article 59, alinéa 

1 LCEn de l’« initiative solaire bernoise »  
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3. Contre-projet de la Commission des infrastructures et de l’aménagement du territoire 

3.1 Objectif du contre-projet 

L’initiative solaire bernoise demande un développement rapide de l’énergie solaire dans le canton de 

Berne. Elle prévoit en particulier que le potentiel de l’énergie solaire photovoltaïque et thermique sur les 

toits et les façades soit mieux utilisé. Vu les défis majeurs qui marquent le domaine de l’énergie, la CIAT 

soutient l’objectif d’accélérer le développement de l’utilisation de l’énergie solaire sur les bâtiments. Tou-

tefois, elle partage l’avis du Conseil-exécutif selon lequel l’exigence d’installer des systèmes photovol-

taïques sur les bâtiments existants d’ici 2040 est disproportionnée. 

 

Le contre-projet du Conseil-exécutif prévoit également une obligation d’installer des systèmes photovol-

taïques sur les nouveaux bâtiments ou en cas d’assainissement d’un toit existant. Contrairement à l’ini-

tiative, il ne prévoit en revanche pas d’obligation d’équiper les façades, ni de délai pour équiper les bâti-

ments existants. La CIAT soutient cette approche. De son point de vue, les éléments clé du contre-projet 

peuvent apporter une contribution efficace à la réalisation des objectifs climatiques et énergétiques du 

canton et de la Confédération tout en restant applicables et acceptables pour les propriétaires de bâti-

ments. 

 

Toutefois, les mesures à prendre au niveau cantonal dépendent fortement de la législation au niveau fé-

déral. L’« acte modificateur unique » sur l’énergie adopté par le Parlement fédéral lors de la session 

d’automne 2023, en particulier, change la donne pour les cantons. Par conséquent, notamment afin d’ali-

gner le processus législatif sur le nouveau cadre prévu par le droit fédéral, la CIAT a élaboré son propre 

contre-projet, qui s’appuie en grande partie sur celui du Conseil-exécutif. 

 

Dans son contre-projet, la CIAT veut notamment concrétiser certaines expressions restées parfois sans 

définition précise dans le contre-projet du Conseil-exécutif. C’est en effet le sens donné aux expressions 

« toitures [qui se] prêtent [à l’utilisation de l’énergie solaire] », « doivent être utilisées autant que possible 

à cette fin » et « [rénovation entière des] toitures » qui déterminera, d’une part, la mesure dans laquelle 

l’obligation d’équipement en systèmes d’utilisation de l’énergie solaire contribuera à garantir à l’avenir 

l’approvisionnement en énergie et, d’autre part, les répercussions de ces dispositions pour les proprié-

taires de bâtiments. De l’avis de la CIAT, les critères de détermination pertinents doivent être définis 

dans une ordonnance. Le choix de ce niveau de règlementation permettrait en particulier d’adapter les 

critères à l’évolution technique parfois très rapide dans le domaine de l’énergie solaire dans un esprit qui 

soit conforme à la loi. Avec le présent complément au rapport du Conseil-exécutif, la CIAT entend don-

ner des indications claires et fixer certaines lignes directrices concernant les dispositions d’exécution et 

l’organisation de l’application des dispositions. La Commission souhaite ainsi créer une base claire pour 

les discussions politiques relatives à l’initiative solaire bernoise et aux présents contre-projets, dans le 

but d’offrir davantage de clarté aux propriétaires, aux organes chargés de l’application du droit ainsi 

qu’aux secteurs concernés, et de permettre une mise en œuvre simple, rapide et compréhensible des 

nouvelles règlementations.  
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3.2 Commentaire des articles du contre-projet de la Commission des infrastructures et de 

l’aménagement du territoire 

Article 39a du contre-projet 

Alinéa 1 

En vertu de l’initiative solaire bernoise, l’exploitation de la chaleur solaire est considérée comme équiva-

lente à l’exploitation photovoltaïque. Dans son rapport relatif à l’initiative, le Conseil-exécutif constate 

que cette question fait désormais l’objet d’une norme entrée en vigueur sous forme d’un article d’ordon-

nance, à savoir l’article 31a de l’ordonnance cantonale du 26 octobre 2011 sur l’énergie (OCEn)13. La 

CIAT souhaiterait ancrer au niveau de la loi l’équivalence entre énergie solaire thermique et photovol-

taïque et a dès lors complété en conséquence l’article 39, alinéa 1 du contre-projet du Conseil-exécutif. 

La formulation choisie ne ferme pas la porte à la possibilité de recourir, le moment venu, à d’éventuelles 

(futures) technologies d’utilisation de l’énergie solaire, autres que le solaire photovoltaïque ou thermique.  

 

Alinéa 2 

Le contre-projet de la CIAT reprend en principe également l’alinéa 2 du contre-projet du Conseil-exécutif. 

Au-delà de l’obligation générale prévue à l’alinéa 1 de doter les nouveaux bâtiments d’installations d’utili-

sation de l’énergie solaire, cette disposition prévoit que les toitures qui s’y prêtent soient équipées autant 

que possible de systèmes d’utilisation de l’énergie solaire, le but étant d’éviter que seule une petite par-

tie de la surface en question soit utilisée. Quant au terme toiture adaptée et à l’expression « équipée au-

tant que possible », il est prévu d’en arrêter la définition dans une ordonnance (cf. explications relatives 

à l’al. 4). 

 

En fonction de la situation topographique, de l’orientation et de la forme du bâtiment et des toitures, il peut 

être judicieux pour la ou le propriétaire d’installer une partie ou la totalité des systèmes d’utilisation de 

l’énergie solaire en façade. C’est pourquoi le contre-projet de la CIAT comprend une disposition addition-

nelle selon laquelle l’utilisation de l’énergie solaire par des installations en façade peut être prise en compte, 

le but étant de préciser qu’une dérogation à l’obligation d’équiper « autant que possible » les toitures qui s’y 

prêtent est envisageable lorsque des systèmes d’utilisation de l’énergie solaire sont installés en façade. Le 

niveau d’équipement requis des toitures est réduit au prorata l’utilisation de l’énergie solaire en façade. 

 

Ainsi, le contre-projet de la CIAT ne prescrit pas de manière contraignante si le système doit être installé 

sur le toit ou en façade. La maîtresse d’ouvrage ou le maître d’ouvrage dispose ainsi d’une marge de 

manœuvre pour réaliser une solution avantageuse en fonction des spécificités du bâtiment concerné. 

Cette disposition tient également compte du fait que le droit fédéral facilite désormais la réalisation d’ins-

tallations solaires en façade. Ainsi, l’article 18a, alinéa 1 LAT prévoit que dans les zones à bâtir et les 

zones agricoles, les installations solaires suffisamment adaptées ne nécessitent en principe plus de per-

mis de construire, non seulement sur les toits, mais aussi sur les façades14. Du point de vue de la CIAT, 

le contre-projet du Conseil-exécutif ne prévoit pas de réduction de la surface de toiture à équiper en cas 

d’installation en façade de systèmes d’utilisation de l’énergie solaire. 

 

Alinéa 3 

Le contre-projet de la CIAT est identique à celui du Conseil-exécutif. 

 

Alinéa 4 

Dans cet alinéa, le contre-projet de la CIAT apporte une précision à celui du Conseil-exécutif : la mesure 

minimale de l’utilisation de l’énergie solaire au sens de l’alinéa 1 ainsi que les critères déterminant l’adé-

quation d’une toiture et le respect de l’exigence d’équiper la toiture « autant que possible » au sens de 

 
 
13

 RSB 741.111 
14

 La Confédération doit encore spécifier par voie d’ordonnance les critères permettant de déterminer quand une installation solaire en façade est considérée comme 

suffisamment adaptée au sens de la loi. 
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l’alinéa 2 devront être spécifiés dans l’ordonnance. Cette précision permet d’une part d’indiquer sans 

ambiguïté que la mesure minimale concerne l’obligation générale d’utilisation de l’énergie solaire visée à 

l’alinéa 1. D’autre part, elle garantit que l’ordonnance fixe également des critères univoques sur ce que 

sont des toitures « équipées autant que possible ». 

 

Toitures qui s’y prêtent 

L’alinéa 2 prévoit entre autres que les toitures des nouveaux bâtiments qui s’y prêtent doivent être équi-

pées « autant que possible » d’installations d’utilisation de l’énergie solaire. Lorsque des toitures sont 

entièrement rénovées, l’obligation prévue d’utilisation de l’énergie solaire s’applique également aux bâti-

ments existants. Pour les maîtresses et maîtres d’ouvrage et les propriétaires qui prévoient de construire 

un nouveau bâtiment ou de rénover un toit, tout comme pour les professionnels et les autorités impli-

quées, ce doit être aussi simple que possible de déterminer sans aucune ambiguïté quelles sont les par-

ties du toit du bâtiment qui se prêtent à l’utilisation de l’énergie solaire au sens de la loi. Du point de vue 

de la CIAT, il serait à cet égard judicieux de déterminer le caractère approprié d’un toit sur la base des 

critères du cadastre solaire de la Confédération. Placé sous la responsabilité de l’Office fédéral de l’éner-

gie, le cadastre solaire est régulièrement mis à jour. L’administration fédérale dispose des bases de don-

nées correspondantes. Le cadastre solaire est accessible au public à l’adresse toitsolaire.ch et indique 

pour chaque adresse en Suisse dans quelle mesure chaque surface de toiture est adaptée à l’utilisation 

de l’énergie solaire et la valeur potentielle de l’électricité générée. Les bases de calcul et les critères 

d’évaluation sont également disponibles. Les surfaces appropriées au sens de la loi seraient ainsi celles 

qui remplissent les critères des catégories d’aptitude « bonne », « très bonne » et « excellente », par op-

position aux catégories « moyenne » et « faible ». 

 

Équiper « autant que possible » les toitures qui s’y prêtent 

Lorsque des toitures se prêtent à l’utilisation de l’énergie solaire, l’alinéa 2 prévoit qu’elles soient équi-

pées « autant que possible » d’installations à cette fin. Ce principe s’applique également lorsque l’équi-

pement de la toiture en question entraîne un dépassement de la mesure minimale de l’obligation géné-

rale d’installer des systèmes d’utilisation de l’énergie solaire au sens de l’alinéa 1 (cf. ci-après para-

graphe relatif à la mesure minimale de l’utilisation de l’énergie solaire), sous réserve d’une compensation 

par des installations en façade (cf. explications relatives à l’al. 2). 

 

L’ordonnance devra déterminer une valeur de référence et une valeur minimale pour définir ce qu’est 

une toiture « équipée autant que possible ». Ces valeurs doivent être formulées de manière à ce qu’elles 

puissent être appliquées directement dans la grande majorité des cas et que les maîtresses et maîtres 

d’ouvrage ainsi que les autorités puissent les calculer et les appliquer facilement. La CIAT propose dès 

lors de définir une valeur minimale en relation avec la surface brute de la toiture se prêtant à l’utilisation 

de l’énergie solaire : pour les nouvelles constructions, au moins 60 pour cent de la surface brute de 

chaque toiture s’y prêtant devraient être équipées d’installations solaires, alors que ce taux serait de 

40 pour cent pour les bâtiments existants. Ces valeurs tiennent compte d’une part de la nécessité de ré-

server une partie de la surface du toit à des superstructures, à des fenêtres sur le toit et à des voies 

d’accès pour l’entretien et d’autre part de la structure souvent plus complexe des toits existants.  

 

Ces exigences minimales relatives à la surface des installations sur les toits se prêtant à l’utilisation de 

l’énergie solaire s’appuient sur des calculs Minergie existants : l’expérience montre que le taux de 

60 pour cent peut être atteint en principe pour tous les toits lorsque l’exigence est prise en compte lors 

de la planification ; ce chiffre sert ainsi de base à l’indicateur Minergie relatif au rendement solaire devant 

être atteint. Pour les rénovations, la norme Minergie ne prévoit qu’un taux de 30 pour cent, soit la moitié 

du rendement exigé pour les nouvelles constructions. Toutefois, l’examen des données des bâtiments 

montre qu’un taux d’au moins 40 pour cent peut en principe être atteint pour tous les bâtiments existants. 

 

https://www.uvek-gis.admin.ch/BFE/sonnendach/?lang=fr
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Ces critères de calcul ne favorisent aucune technologie, sont applicables à tous les types de bâtiment et 

se traduisent par une utilisation relativement importante des toitures pour tous les bâtiments. Par ailleurs, 

ils présentent l’avantage de faciliter le calcul et la vérification.  

 

Afin d’exclure les petites surfaces de toit et les toits annexes (lucarnes, abris à voitures) de l’obligation 

d’installer un système d’utilisation de l’énergie solaire, la CIAT considère que les toits et les terrasses 

d’une surface brute inférieure à 50 mètres carrés devraient en être exemptées dans l’ordonnance ; cela 

permet par ailleurs d’exclure une obligation de réaliser une installation solaire d’une surface inférieure à 

20 mètres carrés. 

 

Mesure minimale d’utilisation de l’énergie solaire 

Concernant l’obligation générale de réaliser des installations solaires au sens de l’alinéa 1, le critère re-

tenu par les contre-projets du Conseil-exécutif et de la CIAT n’est pas la puissance minimale de l’installa-

tion, mais la mesure minimale d’utilisation de l’énergie, ce qui permet de mieux tenir compte des techno-

logies autres que le solaire thermique ou photovoltaïque. 

 

Le critère de la mesure minimale s’applique en particulier aux bâtiments ne disposant pas ou presque pas 

de toitures adéquates. Dans l’objectif de définir une exigence a minima d’utilisation de l’énergie solaire, la 

mesure minimale vise à garantir que même ces bâtiments-là utilisent l’énergie solaire jusqu’à un certain 

point. La valeur de référence et la valeur seuil correspondantes devront être fixées dans l’ordonnance. Là 

aussi, il faudra procéder de sorte à ce que les valeurs retenues puissent être appliquées directement dans 

la grande majorité des cas et que les maîtresses et maîtres d’ouvrage ainsi que les autorités puissent les 

calculer et les appliquer facilement. Par conséquent, l’exigence doit s’appuyer sur des variables existantes 

et des normes répandues. La CIAT propose de fixer la mesure minimale à 10 pour cent de la surface dé-

terminante d’une construction. Cette valeur correspondant au droit cantonal déjà en vigueur pour les nou-

velles constructions de plus de 300 mètres carrés de surface déterminante (art. 31a, al. 2 OCEn15). 

Complément d’information : lien avec les dispositions relatives à l’efficacité énergétique globale 

pondérée 

Les dispositions relatives à l’utilisation de l’énergie solaire liées aux contre-projets du Conseil-exécutif et 

de la CIAT n’ont aucune incidence sur les dispositions applicables relatives à l’efficacité énergétique glo-

bale pondérée, lesquelles sont entrées en vigueur début 2023 avec la révision de la loi cantonale sur 

l’énergie. Ces différentes dispositions s’appliquent simultanément. L’utilisation de l’énergie produite par 

les installations solaires est intégrée au calcul de l’efficacité énergétique globale pondérée en tant que 

composante de la production d’énergie propre. 

 

Alinéa 5 

Les propriétaires de bâtiments doivent prouver dans une demande de dérogation motivée que, dans leur 

cas concret, l’utilisation d’énergie solaire n’est pas possible sur le plan technique ou qu’elle est dispro-

portionnée du point de vue économique. Cette réglementation dérogatoire à l’alinéa 5 du contre-projet 

s’appuie sur les dispositions fédérales de l’article 45a, alinéa 2 LEne relatives aux nouveaux bâtiments 

d’une surface déterminante de construction supérieure à 300 mètres carrés. La CIAT reprend cette dis-

position du contre-projet du Conseil-exécutif sans y apporter aucune modification. 

 

En principe, un examen de la proportionnalité, usuel dans le droit administratif, permet de répondre à la 

question de la proportionnalité économique. La maîtresse ou le maître d’ouvrage devrait prouver que, 

dans le cas en question, l’obligation d’utiliser l’énergie solaire constitue une rigueur excessive. Cette ré-

glementation est déjà en vigueur aujourd’hui pour l’obligation d’utiliser l’énergie solaire au sens de l’ar-

 
 
15

 L’article 31a transpose dans le droit cantonal l’obligation énoncée à l’article 45a LEne dans sa version du 30 septembre 2022 (RO 2022 543). 
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ticle 31a, alinéa 2 OCEn, pour les nouveaux bâtiments d’une surface déterminante de construction supé-

rieure à 300 mètres carrés (cf. rapport du Conseil-exécutif du 16 novembre 2022 sur la modification de 

l’OCEn). Pour déterminer si la construction d’une installation solaire est disproportionnée sur le plan éco-

nomique, il ne s’agit pas de déterminer si l’installation est rentable pour la maîtresse ou le maître d’ou-

vrage ou non. L’appréciation se base plutôt sur les coûts usuels de construction d’une installation com-

parable. Si les coûts pour la construction d’une installation solaire concrète dépassent d’une certaine va-

leur les coûts usuels, on peut alors parler de disproportion sur le plan économique. La CIAT estime à cet 

égard qu’un seuil de 10 pour cent au-dessus des coûts usuels est judicieux, d’autant plus que cela cor-

respond à la pratique habituelle lors des demandes de dérogation. Cette valeur est par ailleurs conforme 

à l’expérience acquise dans le cadre de l’encouragement, où il est admis qu’en présence de coûts sup-

plémentaires non amortissables allant jusqu’à 10 pour cent, un encouragement correspondrait à un 

simple effet d’aubaine. Il convient de souligner que les autorités et les instances de recours sont libres 

de contrôler l’examen de la proportionnalité économique en cas de litige. 

 

D’ailleurs, quant à la question de la rentabilité globale d’une installation solaire du point de vue des pro-

priétaires, il est important de noter que dans la législation fédérale sur l’énergie selon l’acte modificateur 

unique, pour l’électricité issue d’énergies renouvelables, la rétribution sera à l’avenir fixée selon le prix du 

marché moyen sur un trimestre au moment de l’injection. Pour les installations d’une puissance inférieure 

à 150 kilowatts, le Conseil fédéral fixera à l’avenir des rétributions minimales, conformément à l’acte modi-

ficateur unique. Celles-ci se baseront sur l’amortissement d’installations de référence sur leur durée de vie 

(cf. nouvel art. 15, al. 1bis LEn). Actuellement, cela représenterait une rétribution minimale de 9 centimes 

par kilowattheure. Ainsi, l’investissement dans une installation solaire garantit un revenu minimal, ce qui 

contribue à une plus grande sécurité de planification pour les propriétaires. Normalement, la construction 

d’une installation solaire est donc acceptable dès lors que l’électricité est injectée dans le réseau. 

 

Au vu de la demande en systèmes d’utilisation de l’énergie solaire actuellement en forte croissance dans 

le domaine du bâtiment et du besoin élevé en personnel qualifié et en matériaux qui en découle, les maî-

tresses et maîtres d’ouvrage peuvent aujourd’hui être confrontés à un certain temps d’attente pour la ré-

alisation d’une installation solaire planifiée. Dans le cas futur où des assainissements urgents de la toi-

ture d’un bâtiment s’avéreraient nécessaires, exigeant la pose d’une installation solaire en vertu de l’ar-

ticle 39b, alinéa 1, et que cette installation ne pourrait toutefois être réalisée en temps utile en raison de 

la situation du marché, il serait en principe possible, sur la base de l’alinéa 5, de déposer une demande 

de dérogation. Dans le cas où la rénovation de la toiture requiert un permis de construire, il serait néan-

moins tout d’abord possible de prolonger la durée de validité du permis de construire (cf. art. 42, al. 3 de 

la loi du 9 juin 1985 sur les constructions [LC])16. Un manque de proportionnalité économique pourrait 

également survenir dans les cas où une installation solaire nécessiterait un renforcement du réseau qui 

entraînerait des coûts excessifs en raison de la distance avec le raccordement au réseau. Dans un tel 

cas, il serait également possible de déposer une demande de dérogation. 

 

L’alinéa 5 est formulé avec le verbe « pouvoir ». Il n’empêche que le droit à l’octroi d’une dérogation sub-

siste – comme dans le domaine d’application de l’article 26 LC – lorsque les conditions légales sont res-

pectées17. Le tribunal administratif examine librement s’il s’agit d’une situation exceptionnelle18. Ainsi, il 

n’appartient pas à l’administration d’évaluer de façon définitive si une dérogation est accordée. L’octroi 

d’une dérogation est toujours soumis à une pesée des intérêts, puisqu’il peut être dérogé à l’ordre légal 

ordinaire au cas par cas. 

  

 
 
16

 RSB 721.0 
17

 cf. Ludwig, Peter/Stalder, Beat (2021): Öffentliches Baurecht. in: Feller/Müller (éd.): Bernisches Verwaltungsrecht, 3
e
 édition, chapitre 8 n. 98 et nbp. 132. 

18
 RS 700.1 
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Article 39b du contre-projet 

Alinéa 1 

Rénovation complète des toitures 

Le contre-projet de la CIAT reprend sans modification l’alinéa 1 du contre-projet du Conseil-exécutif : les 

constructions existantes destinées à durer doivent être équipées de systèmes d’utilisation de l’énergie 

solaire lorsque leurs toitures sont entièrement rénovées. Pour les propriétaires des bâtiments, les autori-

tés et le personnel qualifié mandaté pour la rénovation, il est particulièrement important de pouvoir définir 

sans équivoque dans quels cas une rénovation de toiture déclenche cette obligation d’adaptation. La 

CIAT propose donc la réglementation suivante : dès que, lors de la rénovation d’une toiture appropriée 

d’un bâtiment existant, la couverture ou le colmatage concerne 40 pour cent de la surface brute de cette 

toiture, celle-ci doit en principe satisfaire aux exigences de l’article 39a. Il ne résulte pas d’obligation 

d’adaptation pour d’autres toitures qui ne sont pas rénovées. Comme pour les nouveaux bâtiments, les 

petites surfaces de toit et les toits annexes (p. ex. lucarnes, abris pour voitures) des constructions exis-

tantes doivent être exemptées. Les toitures et les toits de terrasses d’une surface brute inférieure à 

50 mètres carrés sont libérés de l’obligation d’adaptation. 

 

Ainsi, lorsque ne doivent être rénovées que de petites toitures ou des toitures non appropriées pour l’uti-

lisation de l’énergie solaire sur des bâtiments existants, lesquels ne doivent de toute façon pas être pour-

vus d’une installation solaire, il n’y a pas lieu de déclencher une obligation d’adaptation, selon la CIAT. 

 

Le Conseil-exécutif doit pouvoir fixer dans une ordonnance des exigences différenciées pour les bâti-

ments déjà existants. Ainsi, l’exigence de l’équipement complet des toitures appropriées, en particulier, 

doit être moins stricte pour les bâtiments existants que pour les nouveaux bâtiments. Par conséquent, en 

cas de rénovation complète des toitures d’un bâtiment existant, il s’agirait d’équiper au moins 40 pour 

cent de la surface brute appropriée avec des systèmes d’utilisation de l’énergie solaire, au lieu de 

60 pour cent au moins (cf. commentaire de l’article 39a, alinéa 4). 

 

Alinéa 2 

Selon le contre-projet de la CIAT, les biens culturels d’importance cantonale ou nationale au sens de l’ar-

ticle 18a, alinéa 3 LAT doivent en règle générale être exemptés de l’obligation d’être équipés de sys-

tèmes d’utilisation de l’énergie solaire. Le terme « biens culturels d’importance cantonale ou nationale » 

reprend celui utilisé à l’article 18a, alinéa 3 LAT qui sert de critère pour les installations solaires sou-

mises à une autorisation de construire. L’article 32b de l’ordonnance fédérale du 28 juin 2000 sur l’amé-

nagement du territoire (OAT)19 précise ce que ce terme comprend : sont considérés comme des biens 

culturels les périmètres, ensembles et éléments individuels figurant à l’Inventaire fédéral des sites cons-

truits d’importance nationale à protéger en Suisse et assortis d’un objectif de sauvegarde A (cf. art. 32b, 

let. b OAT) ainsi que les objets qui, dans le plan directeur approuvé par la Confédération, sont désignés 

comme étant des biens culturels d’importance cantonale (cf. art. 32b, let. f OAT). Ces derniers corres-

pondent, dans le droit cantonal, aux monuments historiques déclarés « dignes de protection » et 

« dignes de conservation dans le recensement architectural » (cf. art. 13, al. 3 de l’ordonnance du 

6 mars 1985 sur les constructions [OC]20). L’inventaire des monuments historiques du canton de Berne 

recense quelques 21 500 monuments historiques, ce qui représente près de 5,3 pour cent du nombre 

total de bâtiments du canton (état : octobre 2023, hors ville de Berne). 

 

Cette réglementation tient compte de la prescription fédérale de la loi sur l’aménagement du territoire se-

lon laquelle les installations solaires ne peuvent porter d’atteinte majeure à ces biens ou sites. L’exemp-

tion générale de ce type d’objets de l’obligation d’utiliser l’énergie solaire permet d’éviter de potentiels 

conflits entre ladite obligation et la protection des monuments historiques. Ainsi, le domaine d’application 

 
 
19
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20

 RSB 721.1 



 11/15 

de l’obligation d’utiliser l’énergie solaire se calque sur celui de l’octroi du permis de construire pour les 

installations solaires suffisamment adaptées aux toits : l’obligation d’utiliser l’énergie solaire selon le 

contre-projet de la CIAT doit s’appliquer à tous les bâtiments sur lesquels il serait en principe déjà pos-

sible aujourd’hui d’installer un système d’utilisation de l’énergie solaire sans permis de construire 

(cf. aussi le complément d’information ci-après). Bien évidemment, les propriétaires de biens culturels 

d’importance cantonale ou nationale sont libres d’équiper leurs constructions de systèmes d’utilisation de 

l’énergie solaire sur une base volontaire, pour autant que les conditions d’octroi de l’autorisation corres-

pondantes soient satisfaites. 

Complément d’information : aujourd’hui déjà, la plupart des installations solaires sur des bâti-

ments existants ne sont pas soumises à l’octroi du permis de construire 

La grande majorité des installations solaires sur des bâtiments existants peut être posée sans permis de 

construire. Conformément à l’article 18a, alinéa 1 LAT et à l’article 6, alinéa 1, lettre f du décret du 

22 mars 1994 concernant la procédure d’octroi du permis de construire (DPC)21, dans les zones à bâtir et 

les zones agricoles, les installations solaires sur les toits ne nécessitent pas d’autorisation de construire 

lorsqu’elle sont suffisamment adaptées aux toits et qu’elles respectent les directives cantonales22. Dès 

l’entrée en vigueur de l’acte modificateur unique de la législation fédérale sur l’énergie, cela sera aussi le 

cas pour les installations solaires sur les façades. De telles installations doivent simplement être annon-

cées à l’autorité compétente (obligation d’annonce). Dans la pratique, les installations solaires respectant 

les directives constituent la majeure partie des nouvelles installations solaires sur des bâtiments existants. 

 

Les installations solaires qui ne respectent pas les directives sont soumises à l’octroi d’un permis de 

construire. Dans ces cas, l’autorité compétente est chargée d’octroyer l’autorisation en observant en par-

ticulier le droit fédéral supérieur qui définit que l’intérêt à l’utilisation de l’énergie solaire sur des construc-

tions existantes ou nouvelles l’emporte en principe sur les aspects esthétiques (art. 18a, al. 4 LAT). 

 

Pour les nouvelles constructions, l’installation solaire ne figure pas impérativement dans le permis de 

construire s’il s’agit d’une disposition non soumise à autorisation. Selon l’Initiative solaire bernoise et les 

contre-projets du Conseil-exécutif et de la CIAT, il s’agira en revanche de prouver à l’avenir durant la 

procédure d’octroi du permis de construire que l’obligation de recourir à l’énergie solaire est remplie.  

 

Les installations solaires sur des biens culturels ou dans des sites naturels d’importance cantonale ou 

nationale sont toujours soumises à une autorisation de construire selon le droit fédéral (art.  18a, al. 3, 

1e phrase LAT et art. 32b OAT). Les biens culturels d’importance cantonale au sens du droit fédéral 

(art. 32b, let. f OAT) sont les objets qui, dans le droit cantonal, sont qualifiés de « monuments historiques 

dignes de protection » ou de « monuments historiques dignes de conservation qui font partie d’un en-

semble bâti inventorié dans le recensement architectural » (art. 10c, 1e phrase LC). Selon les disposi-

tions fédérales, les installations solaires ne doivent pas porter d’atteinte majeure à ces biens ou ces sites 

(art. 18a, al. 3, 2e phrase LAT). Si l’installation solaire ne porte pas d’atteinte majeure à un tel bien, 

l’autorité compétente doit octroyer le permis de construire. C’est sur la base des directives cantonales et 

d’un rapport spécialisé du Service des monuments historiques que ladite autorité tranche la question juri-

dique de savoir si une installation solaire porte une atteinte majeure à un monument historique ou non.  

 

Selon le droit cantonal également, les installations solaires ne sont soumises à l’octroi du permis de 

construire que sur les « monuments historiques dignes de protection » ou « dignes de conservation, qui 

font partie d’un ensemble bâti inventorié dans le recensement architectural » (art. 7, al. 3 DPC avec ren-

voi à l’art. 10c, 1e phrase LC). Sur tous les autres bâtiments, y compris les bâtiments sis dans des zones 
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communales de protection des sites, les installations solaires ne requièrent pas d’autorisation, pour au-

tant qu’elles respectent les directives cantonales. Ainsi, le droit cantonal soumet aujourd’hui déjà à l’oc-

troi d’un permis de construire les installations solaires placées sur des monuments historiques qui sont 

aussi soumis au régime du permis de construire selon le droit fédéral. 

 

À la connaissance de la CIAT, il existe certains problèmes d’exécution au sein du cadre juridique actuel. 

Aussi la CIAT prévoit-elle de soumettre une modification du décret concernant la procédure d’octroi du 

permis de construire allant dans ce sens, indépendamment du traitement de l’Initiative solaire bernoise 

et du contre-projet correspondant, afin de faire respecter dans la pratique le principe de la priorité don-

née par le droit fédéral à l’utilisation de l’énergie solaire plutôt qu’aux intérêts esthétiques.  

 

Article 39c du contre-projet 

Alinéas 1 et 2 

Dans le cadre des délibérations relatives à l’acte modificateur unique en matière d’énergie de la Confé-

dération, le Conseil national a approuvé l’introduction d’une obligation d’équiper les grandes places de 

stationnement. Le Conseil des États a en revanche refusé d’inscrire cette disposition dans l’acte modifi-

cateur unique, invoquant la souveraineté des cantons en matière de planification et les législations can-

tonales en matière de construction. Dans le canton de Berne, le Grand Conseil a adopté lors de la ses-

sion d’hiver 2022 la motion « Obligation d’installer des panneaux solaires sur les grandes aires de sta-

tionnement extérieures » (motion 053-2022)23. Cette motion demande de recouvrir d’installations photo-

voltaïques les parkings extérieurs ou à étages de plus de 20 places nouvellement construits et dédiés 

toute l’année au stationnement. Le Grand Conseil a adopté cette même exigence sous forme de postulat 

pour les parkings déjà existants. 

 

La CIAT propose d’intégrer au contre-projet à l’Initiative solaire bernoise une obligation d’utiliser de 

l’énergie solaire sur les grandes places de stationnement. Les alinéas 1 et 2 du contre-projet reprennent 

la disposition proposée par le Conseil national (ou par sa commission spécialisée), mais ne contiennent 

en revanche aucun délai. Les surfaces de stationnement extérieur pour véhicules individuels destinées à 

durer et appropriées doivent ainsi être dotées d’une toiture équipée d’un système d’utilisation de l’éner-

gie solaire. Cette obligation doit être valable à partir de 500 mètres carrés pour les nouvelles surfaces de 

stationnement et à partir de 1000 mètres carrés pour les surfaces existantes. 

 

Pour les nouvelles surfaces de stationnement, l’obligation devrait s’appliquer dès l’entrée en vigueur de la 

disposition, le moment où la demande de permis de construire est déposée étant déterminant (cf. art. 36, 

al. 1 LC). Le respect de cette obligation devra être vérifié au cours du processus d’octroi du permis de 

construire. Quant à l’obligation d’adaptation pour les surfaces de stationnement existantes, la CIAT pro-

pose une disposition transitoire qui prévoirait d’équiper les toitures d’une installation de production d’éner-

gie solaire dans un délai de 15 ans à compter de l’entrée en vigueur du contre-projet (cf. T2-1). 

 

Alinéa 3 

Tout comme pour l’obligation de doter les constructions d’installations solaires, les propriétaires de sur-

faces de stationnement devraient aussi avoir la possibilité de faire remplir leur obligation d’utiliser l’éner-

gie solaire par des tiers. 

 

Alinéa 4 

Les modalités, telles que la prise en compte des sources d’ombre existantes ou certains aspects liés à la 

sécurité et à la configuration des installations, sont à fixer par le Conseil-exécutif dans l’ordonnance. Il en 
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va de même des conditions minimales qui s’appliquent à l’installation de panneaux solaires sur les toi-

tures de surfaces de stationnement. 

 

Alinéa 5 

À l’instar des dispositions du contre-projet relatives à l’obligation de doter les constructions d’installations 

solaires, l’alinéa 5 prévoit une possibilité de dérogation pour les surfaces de stationnement, lorsque la 

construction d’installations permettant d’utiliser de l’énergie solaire n’est pas possible sur le plan tech-

nique ou qu’elle est disproportionnée économiquement, par exemple pour les places de stationnement 

sis dans des régions sans raccordement au réseau. Des dérogations devraient également être accor-

dées en présence d’utilisations multiples, par exemple lorsque les parkings sont aussi utilisés pour des 

marchés ou des manifestations. 

Article 62, alinéa 3 du contre-projet 

Le contre-projet de la CIAT est identique à celui du Conseil-exécutif. 

4. Place du projet dans le programme gouvernemental de législature et dans d’autres plani-

fications importantes 

Le programme gouvernemental de législature 2023-2026 (Engagement 2030) prévoit que le canton de 

Berne pose les bases d’un développement durable effectif. Conformément à l’objectif  5.8, dans le do-

maine de l’aménagement du territoire, il convient d’exploiter systématiquement la marge de manœuvre 

offerte par la législation (fédérale) pour soutenir le développement des énergies renouvelables et ainsi la 

transition énergétique. Si l’acte modificateur unique de la législation fédérale sur l’énergie entre en vi-

gueur, les conditions-cadres du droit fédéral subiront principalement des modifications en matière d’utili-

sation de l’énergie solaire. En outre, les objectifs fixés dans la stratégie énergétique du canton adoptée 

en 2006 devront être atteints d’ici 2035. L’accent est mis sur les agents énergétiques locaux et renouve-

lables ainsi que sur l’augmentation de l’efficience énergétique. Le calendrier de mise en œuvre de la 

stratégie énergétique contient plusieurs mesures dans le domaine de l’énergie solaire, que le présent 

contre-projet contribuerait à soutenir (mesure 15-2 « Production propre d’électricité », M20-10 « Promou-

voir le stockage saisonnier de la chaleur », M20-20 « Promotion des grandes installations photovol-

taïques avec faible consommation propre », M20-21 « Production d’électricité hivernale », M20-22 « Ac-

cumulateurs d’électricité »). Le besoin immédiat d’action découle en l’occurrence de l’Initiative solaire 

bernoise. 

5. Répercussions 

5.1 Répercussions financières 

Le développement du photovoltaïque est subventionné en premier lieu par la Confédération. La produc-

tion régionale d’électricité solaire générera des recettes fiscales supplémentaires à moyen et long terme. 

5.2 Répercussions sur le personnel et l’organisation 

Comme il ressort de l’avis de droit24 commandé par le Conseil-exécutif, la mise en œuvre de l’initiative en-

traînerait des dépenses et des aménagements considérables, notamment dans la législation en matière de 

 
 
24

 Expertise juridique de droit du 24 juin 2022 réalisé sur mandat de la Direction de l’économie, de l’énergie et de l’environnement par Martin Föhse, Christoph Jäger et 

Gregor Bachmann (Kellerhals Carrard Bern KIG), intitulé « Initiative solaire bernoise », vérification de la validité de l’initiative populaire et remarques sur la mise en 
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construction, avec des répercussions sur le plan du personnel et de l’organisation. En revanche, les contre-

projets du Conseil-exécutif et de la CIAT ne devraient pas avoir de grandes répercussions sur le personnel 

ou l’organisation, car ils ne requièrent en principe aucune autre modification de la loi cantonale ni sur le 

plan de l’organisation de l’exécution. 

5.3 Répercussions sur les communes 

La mise en œuvre de l’initiative entraînerait des dépenses considérables et des modifications, notam-

ment de la législation en matière de construction, ce qui aurait des répercussions considérables sur les 

communes. En revanche, les contre-projets n’auraient pas de répercussions majeures sur les com-

munes, car ils ne requièrent en principe aucune autre modification de la législation cantonale.  

 

Certains règlements de construction communaux présentent un potentiel de divergences avec les dispo-

sitions de l’initiative solaire bernoise et les contre-projets. En effet, certains règlements de construction 

prévoient des prescriptions relatives à la forme ou à l’orientation des toits qui peuvent être contraires aux 

objectifs de l’initiative solaire bernoise et des contre-projets. En outre, certains règlements de construc-

tion communaux posent des exigences en matière de végétalisation, notamment pour les toits plats, qui 

devraient ou doivent en règle générale être compatibles avec l’utilisation de l’énergie solaire, mais dont 

les modalités d’application posent certains problèmes. Il n’y a pas véritablement de contradiction juri-

dique entre l’obligation d’utiliser l’énergie solaire prévue par la loi cantonale et les prescriptions commu-

nales en matière de construction, d’autant plus que les dispositions cantonales priment les dispositions 

communales au titre du droit supérieur. Ce principe est expressément mentionné dans le règlement type 

de construction de l’Office des affaires communales et de l’organisation du territoire (OACOT), et la plu-

part des règlements de construction communaux mentionnent eux aussi ce principe. 

 

D’après le droit qui est déjà en vigueur, dans le cadre de l’édiction de dispositions du droit des construc-

tions portant sur la conception architecturale, les communes veillent à ce que ces dispositions n’entra-

vent pas inutilement l’efficacité en matière d’utilisation de l’énergie dans les bâtiments ni l’utilisation ac-

tive ou passive de l’énergie solaire (art. 17 LCEn). Il se peut que les communes doivent, dans le cadre 

de la réglementation fondamentale en matière de construction, procéder à des modifications des règles 

pour être conformes au contre-projet, notamment en ce qui concerne les zones et objets protégés com-

munaux, les prescriptions de la police des constructions, entre autres, si celles-ci empêchent la mise en 

œuvre des nouvelles prescriptions du droit cantonal. 

 

Enfin, il convient de souligner que les installations solaires sur les toits sont en principe réalisables et 

conformes aux prescriptions architecturales des communes. Si, dans un cas particulier, l’utilisation de 

l’énergie solaire devait être impossible techniquement ou s’avérer disproportionnée économiquement en 

raison de telles dispositions, l’article 39a, alinéa 5 du contre-projet du Conseil-exécutif et de la CIAT pré-

voit la possibilité d’accorder une dérogation à l’obligation d’utiliser l’énergie solaire.  

5.4 Répercussions sur l’économie 

Les études sur le développement des énergies renouvelables de la Confédération donnent une idée des 

répercussions de l’initiative et des contre-projets sur l’économie. Le 1er février 2023, le Conseil fédéral a 

publié son rapport sur les effets sur l’emploi résultant de la promotion des énergies renouvelables et de 

l’efficacité énergétique25. En conclusion, il est indiqué dans ce rapport que « dans le secteur de l’énergie 

 
 
œuvre ; cf. rapport du Conseil-exécutif du 3 mai 2023 relatif à l’arrêté du Grand Conseil concernant l’initiative législative « Initiative solaire bernoise » et le contre-projet 

du Conseil-exécutif relatif à la modification de la loi cantonale sur l’énergie (LCEn) 
25

 Le Conseil fédéral (2023 ) : <Promotion des énergies renouvelables et efficacité énergétique. Un potentiel de création d'emplois>  Rapport  du Conseil fédéral en 

exécution du postulat 19.3562 Nadine Masshardt du 6 juin 2019 [état : 7 novembre 2023] 

https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/75139.pdf
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et de la mobilité, les besoins en main-d’œuvre devraient augmenter d’environ 16 500 EPT en 2035 et 

d’environ 15 500 EPT en 2050. En ce qui concerne les énergies renouvelables et l’efficacité énergétique, 

les besoins en main-d’œuvre sont plus élevés de pratiquement 22 000 EPT en 2035 en comparaison 

avec le scénario « Poursuite de la politique énergétique actuelle », et de près de 24 000 EPT en 2050 ». 

En particulier, le développement du photovoltaïque entraîne un besoin important de main-d’œuvre. D’un 

côté comme de l’autre, initiative et contre-projets ont pour objectif de développer le photovoltaïque et 

l’énergie solaire thermique, raison pour laquelle il est raisonnable de penser que, dans un cas comme 

dans l’autre, les effets sur l’économie seront plutôt positifs. Les investissements seront globalement sans 

incidence sur les coûts pour les propriétaires de biens immobiliers, si l’on tient compte des nouvelles 

conditions-cadres (modification de la loi cantonale sur les impôts, modification collective au niveau fédé-

ral) ainsi que de leur propre consommation d’électricité. 

6. Résultat de la procédure de consultation 

[sera ajouté ultérieurement] 

7. Proposition de la Commission des infrastructures et de l’aménagement du territoire 

[sera ajouté ultérieurement] 
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‒ Tableau synoptique du contre-projet de la CIAT (y c. colonnes avec le droit en vigueur et le contre-projet du Conseil-exécutif) 

‒ Proposition du Conseil-exécutif du 3 mai 2023 adressée au Grand Conseil relatif à l’initiative législative « Initiative solaire 

bernoise » (y c. texte de l’initiative) 

‒ Rapport du Conseil-exécutif du 3 mai 2023 relatif à l’arrêté du Grand Conseil concernant l’initiative législative « Initiative so-

laire bernoise » et au contre-projet du Conseil-exécutif relatif à la modification de la loi cantonale sur l’énergie (LCEn) 

‒ Expertise juridique d’Andreas Glaser du 6 novembre 2023 relatif à la compatibilité du contre-projet de la CIAT à l’« Initiative 

solaire bernoise » avec la liberté de vote (en allemand) 

‒ Expertise juridique d’Andreas Glaser du 15 septembre 2023 relatif à la validité de l’article 59, alinéa 1 LCEn de l’« Initiative 

solaire bernoise » (en allemand) 

‒ Expertise juridique du 24 juin 2022, Martin Föhse, Christoph Jäger et Gregor Bachmann, Kellerhals Carrard Bern KIG, « Ini-

tiative solaire bernoise », vérification de la validité de l’initiative populaire et remarques sur la mise en œuvre (en allemand) 


	1. Contexte
	1.1 Initiative et contre-projet du Conseil-exécutif
	1.2 Modification des bases légales fédérales ayant un rapport avec l’initiative solaire bernoise et les contre-projets dans le cadre de l’acte modificateur unique sur l’énergie
	Complément d’information : règlementation fédérale relative à la planification et à l’extension du réseau électrique ; exigences envers les entreprises d’approvisionnement en électricité


	2. Validité de l’article 59, alinéa 1 LCEn de l’initiative
	3. Contre-projet de la Commission des infrastructures et de l’aménagement du territoire
	3.1 Objectif du contre-projet
	3.2 Commentaire des articles du contre-projet de la Commission des infrastructures et de l’aménagement du territoire
	Complément d’information : lien avec les dispositions relatives à l’efficacité énergétique globale pondérée
	Complément d’information : aujourd’hui déjà, la plupart des installations solaires sur des bâtiments existants ne sont pas soumises à l’octroi du permis de construire


	4. Place du projet dans le programme gouvernemental de législature et dans d’autres planifications importantes
	5. Répercussions
	5.1 Répercussions financières
	5.2 Répercussions sur le personnel et l’organisation
	5.3 Répercussions sur les communes
	5.4 Répercussions sur l’économie

	6. Résultat de la procédure de consultation
	7. Proposition de la Commission des infrastructures et de l’aménagement du territoire

